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Master en biologie des organismes et écologie

Mémoire, Choix de cours et d’option - mode d'emploi

Cette note est destinée aux étudiants en master en biologie des organismes et écologie ainsi qu'aux promoteurs, co-promoteurs et membres des jurys de mémoire.  Il vise à les informer des dispositions réglementaires et des pratiques en la matière.

Abréviations utilisées : BDIV : centre de recherche sur la biodiversité (UCL), BIOL : département de biologie (UCL) ; CP : comité de programme (la commission d’enseignement qui gère le programme de master en biologie des organismes et écologie) ; M1, M2 : première et seconde année de master ; Q1, Q2 : premier et second quadrimestre ; URBO : unité de recherche en biologie des organismes (FUNDP).

A. Choix de cours 
Le programme du Master comporte un tronc commun de 50 crédits, une finalité de 30 crédits et une option de 22 crédits ainsi que 18 crédits de cours au choix. 

Le choix des activités s’effectue en trois phases : 

· les cours au choix de Master 1 doivent être désignés à la fin de la semaine 3 du premier quadrimestre (càd avant le 5 octobre 2008).

· l’option sera fixée par l’étudiant en fin de semaine 3 du second quadrimestre 

· au début de la deuxième année de Master, l’étudiant confirmera son choix de finalité effectué lors de l’inscription. Il déterminera les cours au choix de Master 2.

Pour les étudiants inscrits au Master 2 pour l’année académique 2008-2009, ces choix doivent être formulés en fin de semaine 3 càd pour le 5 octobre à minuit.

Procédure d’inscription aux cours

L’inscription aux cours ainsi que les choix d’option et de finalité se feront en ligne à partir du bureau virtuel. 

Lorsque l’étudiant s’identifie sur le portail pendant la période d’inscription en ligne, l’onglet « Mes études » de son bureau virtuel affiche la liste de ses années d’études ; en regard des années dont l’inscription aux cours est ouverte, un lien « M’inscrire » apparaît. L’étudiant peut alors choisir de s’inscrire aux cours en cliquant sur ce lien. Il dispose de 30 minutes pour faire son choix et l’enregistrer.

Les modalités pratiques seront communiquées par courriel via l’adresse @student.uclouvain.be. Les autres adresses ne seront plus prises en considération.
L’'inscription aux cours sera accessible aux étudiants (en ordre d'inscription) à partir du15/09 jusqu'au 5/10 à minuit. Une deuxième période d'inscription aux cours sera programmée au début du 2ème quadrimestre. Le choix de la finalité sera confirmé au début de Master 2.

Après la procédure d’inscription aux cours en ligne, cette inscription sera visée et validée par la commission de l’enseignement (CE) du Master BOE (voir infra, « personnes-ressources »). A cet effet, l’étudiant imprimera le document enregistré au terme de la procédure d’inscription en ligne et le déposera daté et signé au secrétariat du département de biologie.

B. Mémoire 
1.
Objectif du mémoire

Le mémoire doit montrer l'aptitude de son auteur à réaliser et exposer correctement les résultats d'un travail de recherche personnel, objectif et méthodique, dont la qualité n'est pas nécessairement liée à l'étendue.

Le travail du mémoire doit amener l'étudiant à 

-
participer activement à la conception d'un projet de recherche (compréhension du problème, état de la question, planification, imagination);

-
participer activement à l'obtention des données nécessaires et pertinentes (mises au point technique, soin, organisation);

-
analyser, confronter et interpréter les résultats obtenus (recherche de méthodes adéquates, critique, références à la littérature scientifique);

-
réaliser un rapport circonstancié de sa recherche (le texte du mémoire : règles et art de la rédaction scientifique);

-
exposer et défendre son travail en public en un temps limité (synthèse, mise en valeur);

-
participer activement à la vie scientifique d'une communauté de chercheurs.

2.
Période du mémoire

Le mémoire débute au deuxième quadrimestre de la première année de master (M1-Q2) et se poursuit au premier quadrimestre de la seconde année de master (M2-Q1). 

L’évaluation du mémoire se fera en deux temps : une évaluation intermédiaire au terme du M1-Q2 (mémoire - première partie : BOE2997 (UCL) ou SBOE M197 (FUNDP)) et une évaluation finale au terme du M2-Q1 (mémoire - deuxième partie : BOE2998 (UCL) ou SBOE M297 (FUNDP)).

3.
Organisation du mémoire

3.1
Le laboratoire d'accueil

Pour la réalisation de son mémoire, chaque étudiant est accueilli au sein d'un laboratoire qui lui offre l'appui logistique, matériel, scientifique et humain nécessaire.  Le laboratoire d’accueil fait partie du centre de recherche sur la biodiversité (BDIV) ou du département de biologie (BIOL) de l’UCL ou de l’unité de recherche en biologie des organismes (URBO) des FUNDP.  Un autre laboratoire peut cependant être proposé par un étudiant.  La proposition doit être justifiée et avalisée par un co-promoteur.

3.2
Promoteur, co-promoteurs

La guidance scientifique du mémoire est assurée par un promoteur ou deux co-promoteurs qui veillent à la bonne réalisation des travaux.

Le promoteur ou les deux co-promoteurs sont soit académiques, soit scientifiques définitifs, soit porteurs d'un diplôme de docteur avec thèse (sous réserve, dans ce dernier cas, de l’accord du responsable de leur groupe de recherche).
Le promoteur ou au moins un des co-promoteurs doit être

-
soit impliqué dans un enseignement du tronc commun ou des options en master BOE;

-
soit membre de BDIV, BIOL ou d’URBO jusqu'à, au moins, la date de présentation publique du mémoire, 

Dans le cas contraire, un co-promoteur, membre de jury du Master BOE, sera désigné par le comité de programme (CP) du master BOE.  Le co-promoteur doit être suffisamment proche de la discipline du sujet de mémoire pour en comprendre les enjeux.  Son rôle ne se limite pas à une simple fonction administrative.  Il participe à l’évaluation du mémoire - première partie (BOE2997 ou SBOE M197) et fait partie du jury du mémoire - deuxième partie (BOE2998 ou SBOE M297).

Les promoteurs peuvent encadrer jusqu’à trois mémorants du master BOE la même année.  Ce nombre peut être dépassé, notamment si des mémoires sont encadrés par deux co-promoteurs.  Dans ce cas, la disponibilité d’un encadrement suffisant doit être vérifiée par le CP du master BOE. 

Il est souhaitable que deux sujets chez des (co-)promoteurs différents soient proposés par chaque étudiant au cas où le nombre de mémorants souhaitant travailler chez le même promoteur serait trop élevé.

Dans la suite du texte le mot "promoteur" signifie "le promoteur ou les deux co-promoteurs".

3.3
Sujets de mémoires

Des sujets de mémoires sont proposés par des promoteurs.  Dans la plupart des cas, il s’agira de répondre à une question biologique ponctuelle définie par le promoteur du mémoire et s’inscrivant dans le cadre d’une recherche menée par une équipe de recherche.  Cela se traduira pratiquement par la réalisation d’une étude bibliographique, d’un travail expérimental et d’une analyse critique des résultats obtenus.  Les sujets de mémoire purement bibliographiques ne seront pas acceptés.

L'étudiant peut également faire des propositions personnelles et rechercher un promoteur susceptible de le guider.

Le choix d’un laboratoire d’accueil et un sujet provisoire de mémoire sont introduits en fin de semaine 11 de M1-Q1 (annexe A) au secrétariat du département de biologie de l’université où l’étudiant est inscrit.  La signature du promoteur est exigée.

Les promoteurs ne sont pas autorisés à établir une sélection, notamment sur base des grades antérieurs des étudiants. 

Dès que la commission de programme a entériné les lieux et sujets de mémoires, les secrétariats départementaux se chargent de la publication de cette liste aux valves papiers.
3.4
Le mémoire - première partie (BOE2997 ou SBOE M197 ; 10 crédits)

3.4.1
L’évaluation

L’évaluation du mémoire - première partie (BOE2997 ou SBOE M197 ; 10 crédits) a lieu à la session de juin de M1.

Elle portera sur un travail écrit de quinze pages maximum remis par l’étudiant consistant essentiellement en la bibliographie du mémoire, l’énoncé du ou des objectifs du travail ainsi que les hypothèses pour le travail de terrain.  Ceci n’exclut pas que l’étudiant soit invité durant M1-Q2 à présenter l’avancement de son travail p.ex. à l’occasion de séminaires internes de son laboratoire.  Cette synthèse bibliographique sera incluse dans le manuscrit du mémoire - deuxième partie (BOE2998 ou SBOE M297) remis en M2.  Dans ce manuscrit, cette synthèse pourra être remaniée si nécessaire par rapport à la version du mémoire - première partie.

Le travail devra être déposé chez le promoteur au plus tard le jour d’ouverture de la session de juin.
L’évaluation qualitative se fait par le promoteur sur base d’une grille d’évaluation (annexe B) reprenant l’ensemble des objectifs à atteindre par l’étudiant en première partie de mémoire. 
Le travail est évalué sous forme d’un visa (« accepté » ou « refusé »), sans note chiffrée. En cas de refus, l’étudiant doit représenter une nouvelle version de son travail durant M1 (session de septembre, date limite de dépôt le jour d’ouverture de la session de septembre).

Après lecture du travail, le promoteur veillera à expliquer à l’étudiant comment il peut améliorer la qualité de son travail, même s’il a reçu le visa « accepté ».  L’évaluation du mémoire - première partie est donc aussi formative.

3.4.2
 Le mémoire - première partie et la délibération de M1

L’évaluation du mémoire - première partie ne se concrétisant pas par une note chiffrée, elle n’intervient pas dans le calcul de la moyenne de l’étudiant en M1.

3.5
Le mémoire - deuxième partie (BOE2998 ou SBOE M297 ; 18 crédits)

L'échéance du mémoire – deuxième partie est la session de janvier de M2.  Les promoteurs sont donc invités à ajuster leurs exigences et à réunir les conditions nécessaires pour que cette échéance puisse être respectée. 
Tous les exemplaires du mémoire doivent être présentés au secrétariat du département de biologie de l’université où l’étudiant est inscrit au plus tard le dernier jour du premier quadrimestre (semaine 14). Le secrétariat enregistre les exemplaires en y apposant un cachet si et seulement si l’ensemble des documents demandés lui est présenté.
Ensuite, l'étudiant remet un exemplaire cacheté à chacun des membres de son jury de mémoire. Seul le secrétaire du jury du master BOE est habilité à apprécier la force majeure responsable d’un dépôt tardif. 

Un exemplaire du mémoire est déposé au secrétariat du département de biologie de l’université où l’étudiant est inscrit (FUNDP ou UCL). Cet exemplaire sera utilisé par le modérateur au moment de la présentation du mémoire puis déposé à la bibliothèque des sciences exactes (UCL) ou à la BUMP (FUNDP).

L’évaluation du mémoire – deuxième partie s’opère sur la base d’un rapport écrit, d’une présentation orale suivie d’une défense évalués par un jury et de l’évaluation des prestations de l’étudiant pendant l’année par le promoteur (sur base de la grille d’évaluation finale, annexe C).

3.5.1
Le jury

La composition du jury est proposée de commun accord par le promoteur et l'étudiant et approuvée par le CP du master BOE (annexe D). 

Le jury de mémoire comporte de quatre à cinq membres. Le promoteur et le co-promoteur en sont d'office membres.  La représentation de l’équipe d’encadrement dans le jury (promoteur, co-promoteur, encadrant) est limitée à deux personnes.  Tout membre du jury doit être porteur d'un titre universitaire et doit avoir la compétence requise pour juger tout ou partie du travail présenté.

Le jury comprend

-
au moins deux membres de BDIV, de BIOL ou d’URBO ;

-
au moins trois membres non impliqués dans la réalisation du mémoire.
3.5.2
L’évaluation

Le mémoire - deuxième partie donne lieu à une note globale.

L’équipe d’encadrement (promoteur, co-promoteur ou encadrant) ne décerne qu’une seule note pour l’équipe tant pour l’évaluation du travail personnel que pour l’évaluation du travail écrit, de la présentation ainsi que de la défense.
Elle est basée sur une grille de notation du mémoire comprenant les rubriques suivantes (annexe C) :

-
travail de l'étudiant (30% du total) : quantité, qualité, esprit critique, esprit de synthèse, recherche de l'information, initiative, contenu scientifique de la présentation du séminaire d'avancement du mémoire en anglais ;

-
travail écrit y compris les résumés (40% du total), la moyenne établie par le secrétariat BIOL est la dernière note à être examinée par le jury au cours de sa délibération ;

-
présentation orale et réponse aux questions (appréciation par le jury ; 30% du total).
La note donnée par l’équipe d’encadrement concernant le travail personnel de l’étudiant ainsi que les notes données par les membres du jury concernant l’évaluation du travail écrit sont communiquées à Véronique Guns (secrétariat BIOL) impérativement deux jours avant la date de défense du mémoire. 
La note finale résulte d'un consensus sur la base de la note obtenue au moyen de la procédure décrite ci-dessus.  Le président de séance transcrit la note définitive et la soumet à la signature des membres du jury.

Si le jury comprend des experts extérieurs, le promoteur est invité à leur communiquer les règles en matière d’évaluation ainsi que le déroulement de la présentation orale (voir 5. plus loin dans ce mode d’emploi).
La note du mémoire – deuxième partie intervient, dans la délibération de la deuxième année de master, de façon pondérée liée aux nombres de crédits dévolus à cette activité (18 CR)
3.5.3
Le mémoire –partie 1 et 2 et la délibération de cycle
La note du mémoire intervient à concurrence de 28 CR dans le calcul de la moyenne des points du cycle.

4.
Rédaction du mémoire

4.1
Généralités

La recherche bibliographique a pour rôle de resituer la question biologique traitée dans un contexte général de recherche.  Cette introduction sera donc suffisamment explicite, d’une part, pour que qu’un spécialiste puisse juger de la pertinence de la recherche bibliographique effectuée et, d’autre part, pour qu’un non-spécialiste n’ait aucune difficulté à juger le travail expérimental réalisé.

Le travail expérimental présentera, d’une part, le matériel et les méthodes utilisés, et d’autre part, les principaux résultats de la recherche permettant de répondre, totalement ou partiellement, à la question posée.  Enfin, ces résultats seront analysés de manière critique en les resituant dans le contexte général de la recherche et en présentant les perspectives qui en découlent.

4.2
Le mémoire – deuxième partie

Le mémoire – deuxième partie présentera une limite formelle à 50 pages, hors résumés, figures et tableaux qui seraient en vis-à-vis du texte et annexes éventuelles.  Il comprendra deux résumés d'une page, l’un en français et l’autre en anglais et reprennent le titre du mémoire.  Les annexes ne peuvent en aucune façon être indispensables à la lecture cursive du mémoire : il faut que les lecteurs puissent comprendre le travail sans devoir les consulter. L’introduction bibliographique est limitée à 20 pages. 
Les instructions suivantes seront respectées :

-
caractère Times 12 et interligne 1,5 ;

-
pas de texte en verso ;

· figures et tableaux en vis-à-vis du texte et/ou intégrés dans le texte tout en respectant le canevas décrit ci-dessus ;

· références bibliographiques en fin de document reprenant les titres complets des articles.

Il est demandé aux promoteurs de faire respecter ces règles lors de la  rédaction du mémoire. 

5.
Présentation orale du mémoire – deuxième partie

La présentation du mémoire – deuxième partie est placée sous la supervision d’un président de séance et se déroule par demi-journée.  
Les présidents de séances sont nommés par le CP du master BOE.  Les présidents de séances ne sont pas membres du jury en tant que tels et n'ont pas droit au vote lors de la délibération du mémoire.  Leur rôle est de veiller à ce que tous les jurys arrivent à une appréciation basée sur les mêmes critères.  Ils veillent à la cohérence des diverses décisions et au respect d'une jurisprudence générale pour l'ensemble des mémoires. Ils veilleront à disposer, avant le début des présentations, de l’ensemble de notes données par les équipes d’encadrement ainsi que les évaluations du travail écrit de la demi-journée durant laquelle ils officient. 
S'ils ne sont pas membres du jury de la deuxième année du master BOE, ils pourront être invités à la délibération de ce jury sans voix délibérative.  Cette invitation est de la compétence du président du jury.

Les présentations des mémoires sont publiques et d'une durée de 15 minutes. Elles sont suivies d'une séance de questions et réponses de 15 minutes.  Les questions sont posées par les membres du jury et les présidents de séances invitent ensuite les membres du public qui le souhaitent à poser des questions.  Il est demandé aux membres du jury de ne faire que de brefs commentaires sur la manière dont le travail a été rédigé afin de réserver un temps suffisant pour les réponses de l’étudiant.  Les délibérations à huis clos des présentations s’effectuent par les membres du jury à la fin de chaque demi-journée.
Les présentations des mémoires se dérouleront dans un seul auditoire par journée (ou demi-journée).  Les étudiants feront en sorte que leur présentation PowerPoint, testée et éventuellement modifiée en cas de problème, se trouve déjà au plus tard au début de la matinée ou de l’après-midi (donc avant l’heure de leur présentation) sur l’ordinateur qui sera utilisé et qui sera à disposition chez le modérateur.

Les présentations des mémoires se tiendront durant 2 ou trois journées  dans le courant de la dernière semaine de la session de janvier de M2. L'horaire des présentations est établi conjointement par les secrétariats des départements de biologie des FUNDP et de l’UCL dans le courant du mois de décembre et comporte aussi l'indication du lieu des présentations, les titres des mémoires et les noms des présidents de séances et des membres du jury.  Ces dispositions visent à encourager la participation des membres des départements et des étudiants de master aux présentations des mémoires dont les dates et horaires seront largement diffusés.  Aucun examen ne sera organisé par les départements au cours des journées de présentation et les membres du jury feront le nécessaire en temps utile pour se libérer.

Les présentations se dérouleront alternativement aux FUNDP et à l’UCL. 

6.
BOE2222 Séminaire d'accompagnement du mémoire ou
SBOE M222 Préparation à la communication scientifique sur base du mémoire (2 crédits)
Les étudiants présentent en anglais leur séminaire d’accompagnement du mémoire ou leur préparation à la communication scientifique sur base du mémoire la cinquième semaine de M2-Q1.

La qualité de la présentation et de l'anglais est cotée conjointement par le promoteur de mémoire et un professeur de l'Institut des langues vivantes.  Cette cote sera considérée lors de la délibération de M2 au même titre que les notes attribuées pour les autres examens.  Le critère de cotation de l'anglais est une connaissance opérationnelle de la langue, suffisante pour comprendre et se faire comprendre, et pas une connaissance approfondie de l'anglais.

L'évaluation du contenu scientifique de la présentation sera incluse dans la cote remise par le promoteur pour le mémoire – deuxième partie.

Rien n'empêche que ces présentations en anglais soient préparées par les étudiants dans le cadre des séminaires internes de leur laboratoire.
7. Mobilité entre l’UCL est les FUNDP dans le cadre du Master

Les étudiants qui souhaitent que leur mobilité entre les campus de Louvain-la-Neuve et de Namur soit prise en charge respecteront la procédure suivante :

-
Ils achèteront leurs cartes « campus » directement auprès de la SNCB. Les cartes « campus » présentées au remboursement porteront uniquement sur des trajets entre Namur et Louvain-la-Neuve.

-
Les cartes « campus » présentées au remboursement n’auront été utilisées par les étudiants que pour effectuer leurs déplacements entre LLN et Namur pour suivre des cours dans le cadre de leur programme de cours. Les cartes « campus » seront remboursées au prorata des déplacements effectués.

-
Les étudiants justifieront, sur la base de leur programme de cours, les trajets entre LLN et Namur qui figureront sur les cartes « campus » dont ils demandent le remboursement.

-
A la fin de chaque quadrimestre, les étudiants transmettront au secrétariat des étudiants de leur département les cartes « campus » utilisées au cours du quadrimestre écoulé. Ils complèteront une note de frais qui précisera leurs coordonnées complètes, leur numéro de compte bancaire, l’université dans laquelle l’inscription a été prise et le programme de cours suivi. En signant leur note de frais, ils certifieront que les déplacements pour lesquels ils demandent le remboursement ont bien été effectués pour suivre des cours dans le cadre de leur programme de cours.

8.
Procédures et calendrier 

8.1
M1-Q1 

Semaine 1
Séance d’accueil, d’information et de présentation des options,

Inscription « online » aux cours jusqu’en fin de semaine 3 (5 octobre) 

Semaine 3
- Séance de présentation des sujets de mémoires organisée en commun (FUNDP/UCL).  Les cours sont suspendus à cette occasion.  Les promoteurs d’URBO et des équipes de recherche de l’UCL qui le souhaitent présentent les thèmes de recherche qu’ils proposent aux futurs mémorants.

Une liste de sujets possibles sera également placée sur iCampus et web-campus (FUNDP).
Semaine 11
Remise par les étudiants du formulaire indiquant leur choix de promoteur et de sujet de mémoire au secrétariat du département de biologie de l’université à laquelle ils sont inscrits.  Deux sujets chez deux promoteurs différents seront présentés.

Semaine 13
Validation par le CP du master BOE des choix des étudiants et affichage de la liste par les secrétariats des départements des FUNDP et de l’UCL sur les sites des départements.  Au cas où le nombre de mémorants souhaitant travailler chez le même promoteur est trop élevé, une lettre de motivation sera demandée aux mémorants concernés pour permettre d’effectuer un choix.  Le choix se fera en concertation avec le promoteur, le président du CP du master BOE et les étudiants concernés. En cas de litige, le CP du master BOE tranchera.

8.2
M1-Q2

Semaine 1
Début du mémoire – première partie

Session d’examens de juin


Jour d’ouverture de la session : échéance pour la remise du travail du mémoire – première partie

8.3 M2-Q1

Semaine 1
- Inscription « online » aux cours jusqu’en fin de semaine 3 (5 octobre) 

Semaine 5
Communication aux promoteurs des dates fixées de présentations des mémoires. Remise par les étudiants du formulaire reprenant le titre (éventuellement provisoire) du mémoire et une proposition de composition du jury du mémoire – deuxième partie au secrétariat du département de biologie de l’université à laquelle ils sont inscrits.  Chaque membre pressenti du jury doit avoir signé ce formulaire pour accord en  ayant connaissance de la date de présentation.  Le promoteur et l'étudiant doivent signer ce document pour accord sur la proposition de composition du jury.

Approbation de la composition des jurys par le CP du master BOE lors de sa première séance qui suit la semaine 5 et affichage de la composition des jurys par les secrétariats des départements des FUNDP et de l’UCL sur les sites des départements.

Semaines 5
Présentation en anglais du séminaire d’avancement du mémoire (BOE2222 ou SBOE M222)

Semaine 14
Dépôt du manuscrit du mémoire – deuxième partie.
Session de janvier


Dernière semaine de la session : présentation orale du mémoire.
Annexe A 
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Master en Biologie des Organismes et Ecologie
Choix du sujet de mémoire
Ce formulaire doit être remis dûment rempli au secrétariat du Département de Biologie (de l’institution où l’étudiant a pris son inscription) au plus tard à la fin de la semaine 11 de M1-Q1.

Nom: 

Prénom: 

Premier choix de mémoire :

Nom(s) et coordonnées du promoteur ou des co-promoteurs * :
Signature(s)
Nom et coordonnées de l’encadrant journalier** :

Titre provisoire du mémoire :

Second choix de mémoire :

Nom(s) et coordonnées du promoteur ou des co-promoteurs * :
Signature(s)
Nom et coordonnées de l’encadrant journalier** :

Titre provisoire du mémoire :

Date et signature
de l’étudiant

* 
Si un des co-promoteurs est extérieur aux départements BIOL (FUNDP et UCL), veuillez indiquer ses coordonnées complètes : institution, adresse, téléphone, fax, e-mail

**
Si autre que le promoteur ou les co-promoteurs
Annexe B

Master en Biologie des Organismes et Ecologie

Le mémoire - première partie (BOE2997 ou SBOE M197)
Objectif

(  Un document destiné à situer le cadre général (c.-a.-d., le cadre théorique et conceptuel du mémoire) et à rappeler les notions importantes pour la compréhension des objectifs du mémoire. Ce document synthétique doit être le résultat d’une recherche bibliographique approfondie et de plusieurs discussions avec l’encadrant et le promoteur. A la fin du document, les objectifs du mémoire seront développés; cela est typiquement fait en termes d’hypothèses. 

Instructions aux auteurs

Le travail doit être remis au plus tard le jour d’ouverture de la session de juin au promoteur.
Taille: 

Le corps du texte (sans références): maximum 15 pages (police de caractère: Times 12 p)

Structure:

- Titre

- Vos coordonnées (nom + prénom, année d’étude, finalité, adresse e-mail, année académique)

- Résumé (350 mots)

- Corps du texte (éventuellement divisé en différentes sections, chacune pourvue d’un titre) 

- Remerciements (s’il y a lieu) 

- Références (la liste des références devrait être formatée d’une manière cohérente. Pour le style il faut consulter une des revues de British Ecological Society, p. ex. Journal of Applied Ecology, Journal of Animal Ecology, Journal of Ecology) 

Figure(s):

Il est possible d’inclure des figures, si elles sont pertinentes et utiles pour la compréhension de la problématique. Les étudiants sont encouragés de construire un schéma synthétique qui explique l’ensemble de la problématique abordée et les relations entre ses composantes.  

Langue:

Français (avec un résumé en anglais) ou anglais (avec un résumé en français). Les fautes d’orthographe seront soigneusement évitées.

Style:

On parle ici d’un document scientifique. Le style doit être précis, concis mais complet (tous les points principaux), clair, neutre et avec l’esprit critique comme dans les revues scientifiques.    

Evaluation

Critères/éléments d’évaluation:

1) Fond du rapport

a) Le texte identifie clairement la problématique scientifique qui sera examinée dans le mémoire

b) Pertinence et exhaustivité des informations fournies par rapport au thème

c) Regard critique sur les informations

d) Exposé synthétique des informations recueillies (éviter la fragmentation en alinéas multiples et les redondances)

e) Structuration et progressivité de l’exposé

f) Le contenu est toujours appuyé sur des références (littérature primaire) 

g) Le ton est neutre, sans parti-pris ni naïveté, exposant clairement les controverses éventuelles, les observations ou interprétations

h) Les objectifs pour le mémoire sont mentionnés et justifiés

i) Pertinence de la bibliographie vis-à-vis du thème abordé   

2) Forme du rapport

a) Bonne lisibilité du rapport

b) Les consignes formelles sont respectées

c) Les références respectent les conventions de citation
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Grille d’évaluation du rapport écrit du mémoire – première partie

(BOE 2997 ou SBOE M197)

Etudiant :

Promoteur :

Co-promoteur :

Faculté/Département/Unité :

Coordonnées du promoteur :

A l’aide des 4 critères d’évaluation, veuillez attribuer à l’étudiant une cote selon l’échelle suivante

	1
	2
	3
	4

	Insuffisant
	Acceptable
	Bon
	Excellent


	
	1
	2
	3
	4





CONTENU DU RAPPORT

	
	1
	2
	3
	4

	Mise en contexte de la problématique  (situe le contexte de la problématique scientifique examinée dans le mémoire)
	
	
	
	

	Les objectifs pour le mémoire sont mentionnés et justifiés
	
	
	
	

	Description scientifique correcte
- Exposé synthétique des informations recueillies (éviter la fragmentation en alinéas multiples et les redondances)

- Contenu appuyé sur des références (littérature primaire)

- Ton neutre, sans partis pris ni naïveté, exposant clairement les controverses éventuelles, les observations ou interprétations
	
	
	
	


	
	1
	2
	3
	4

	Pertinence de la bibliographie par rapport au thème abordé
	
	
	
	

	Pertinence de l’approche présentée

- Raisonnement correct et argumenté

- Structuration et progressivité de l’exposé
	
	
	
	

	Maîtrise des connaissances
- Savoir restituer par écrit des connaissances scientifiques
	
	
	
	

	Raisonnement scientifique

- Regard critique sur les informations
	
	
	
	





FORME DU RAPPORT

	
	1
	2
	3
	4

	Présentation du rapport
- Bonne lisibilité du rapport
	
	
	
	

	Organisation et structuration du rapport
- Les consignes formelles sont respectées.

- L’orthographe, la grammaire et la ponctuation sont correctes.

- La mise en page facilite la lecture.
	
	
	
	

	Les références respectent les conventions de citation
	
	
	
	


	Travail
	Accepté
	Refusé

	
	
	


Date & Signature du promoteur




Date & Signature du co-promoteur
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Master en Biologie des Organismes et Ecologie
Défense du mémoire de fin d’étude
Nom: 
Finalité :

Prénom: 

Titre du mémoire :

Promoteur :

Date de défense :

Composition du jury :

Note attribuée par le promoteur :

	Appréciation du travail personnel de l’étudiant, en le classant dans une des catégories suivantes 
(une note par ligne) comparativement à vos mémorants antérieurs

	
	Insuffisant

Préciser la note
	Passable

11 - 12
	Bon

13 – 15
	Très bon

16 – 17
	Excellent

18 - 19

	Quantité
	
	
	
	
	

	Qualité
	
	
	
	
	

	Esprit critique
	
	
	
	
	

	Esprit de synthèse
	
	
	
	
	

	Recherche de l’information
	
	
	
	
	

	Initiative
	
	
	
	
	

	Séminaire d’avancement*
	
	
	
	
	


*Evaluation du contenu scientifique de la présentation

Note sur 20 attribuée par le promoteur (30% du total)
x 0,3 = …....
(a)

Note sur 20 attribuée pour la présentation orale  et la défense orale  (30% du total)
x 0,3 = …....
(b)

Notes sur 20 attribuées pour le travail écrit (y compris le résumé) (40% du total)

1 …………………………
3 …………………………
5 …………………………

2 …………………………
4 …………………………

Total …….....    Moyenne sur 20 
x 0,4 = …....
(c)

Total calculé sur 20 (a+b+c) =  

Commentaires : 

Note finale sur 20 attribuée par le jury  :           
Le modérateur 





Les membres du jury 
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Master en Biologie des Organismes et Ecologie
Titre et composition du jury de mémoire
Ce formulaire doit être remis dûment rempli au secrétariat du Département de Biologie (de l’institution où l’étudiant a pris son inscription) au plus tard à la fin de la semaine 5 de M2-Q1.
Nom: 
Finalité :

Prénom: 

Titre provisoire du mémoire :

Proposition de jury de mémoire * :

	
	Nom
	Institution **

Unité
	Signature pour accord ***

	(Co)-Promoteur (1) 
	
	
	

	Co-promoteur 2 (ou répondant) 
	
	
	

	Lecteurs
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


* Le jury de mémoire comporte de quatre membres à cinq membres. Le promoteur et le co-promoteur en sont d'office membres.  La représentation de l’équipe d’encadrement dans le jury (promoteur, co-promoteur, encadrant) est limitée à deux personnes.  Deux membres au moins font partie de BDIV, de BIOL (FUNDP ou UCL)  ou d’URBO et trois membres ne sont pas impliqués dans la réalisation du mémoire. Tout membre du jury doit être porteur d'un titre universitaire et doit avoir la compétence requise pour juger tout ou partie du travail présenté.
** Indiquez clairement au verso les titres, tél, e-mail des membres extérieurs à l’UCL.

*** Signature ou mention de l’accord obtenu par téléphone ou tout autre moyen de communication.

Date :

Signatures pour accord sur la composition du jury.

Etudiant



(Co)-Promoteur (1) 


Co-promoteur 2




























































